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Contenu : 

Le Grand Conseil demande au Conseil d’État de mener une enquête statistique permettant de mesurer la 
prévalence des différentes formes de harcèlement scolaire à l’école obligatoire dans le canton de Neuchâtel.   

Dans ce cadre, les élèves seront sondé-e-s sur le harcèlement scolaire qu’ils ou elles perçoivent et/ou subissent 
selon des méthodes à définir en fonction de leur âge. Les directions, les enseignant-e-s, les médiateur-trice-s et 
les parents d’élèves seront également interrogé-e-s. 

Cette enquête, élaborée en collaboration avec le Centre d’accompagnement et de prévention pour les 
professionnelles et les professionnels des établissements scolaires (CAPPES) et les services socio-éducatifs, doit 
permettre d’évaluer quelle est la prévalence du harcèlement et si des catégories d’élèves sont plus 
particulièrement touchées par le harcèlement scolaire, afin de cibler de manière efficace les mesures en la matière.  

Développement (obligatoire) : 

Le harcèlement scolaire empoisonne la vie des personnes qui le subissent. Ces violences verbales, 
psychologiques et/ou physiques répétées dans le temps constituent ainsi une réalité quotidienne pour un bon 
nombre d’élèves neuchâtelois-e-s. Les effets sont bien souvent dévastateurs : angoisse, décrochage scolaire, 
dépression, désocialisation… À moyen terme, le harcèlement peut avoir des conséquences importantes sur le 
développement de l’enfant et de l’adolescent-e. 

À la suite d’une consultation des milieux compétents, dont notamment des associations de parents d’élèves, des 
pédiatres et des syndicats d’enseignant-e-s, nous présentons par une démarche interpartis plusieurs propositions 
permettant de lutter contre le harcèlement scolaire.  

Afin d’identifier et d’appliquer les mesures les plus efficaces, un état des lieux est nécessaire par une enquête 
statistique auprès des personnes concernées. Cette enquête devra veiller à définir correctement le harcèlement 
afin d’assurer des résultats pertinents. À ce titre, on relève que le harcèlement ne se limite pas aux rapports entre 
élèves. Des moyens suffisants doivent permettre d’obtenir des résultats complets et fiables.  
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